
Savoir utiliser le dictionnaire  
 

Un mot peut avoir plusieurs sens . Exemple : Le mot monstre a 7 
sens. Le dictionnaire numérote souvent  les différents sens d’un mot. 
 
La nature du mot est indiquée par les abréviations : n.m . pour nom 
masculin ; adj . pour adjectif. 
 
Le dictionnaire donne la définition  du mot et une phrase exemple  
pour aider à bien comprendre. 
 
Exemple :  « Se dit, au sens figuré, d'une personne cruelle. »  
                         est la définition 

« L’empereur Néron était un monstre. » est la phrase exemple 
On distingue les deux par un changement d’écriture. 
 
Monstre 
1. n. m. Être qui a une grave malformation physique. Le mouton à cinq pattes 
est un monstre. 
 

2. n.m. Se dit, par exagération, de ce qui est extrêmement laid. Cette femme 
est un monstre.  
 

3. n. m. Certains êtres imaginaires qui figurent dans les contes anciens. Les 
Centaures, le Minotaure, les Cyclopes étaient des monstres.  
 

4. n.m. Se dit, au sens figuré, d'une personne cruelle. L’empereur Néron était 
un monstre. 
 

5. n.m et adj. D'une taille gigantesque. Les baleines sont de véritables 
monstres marins. On a servi un déjeuner monstre. 
 

6. n.m. Se dit aussi, dans le langage familier, de personnes à qui l'on fait des 
reproches. Petit monstre ! 
 

7. n.m. Se dit encore, dans le langage familier, des objets dont on veut se 
débarrasser mais que l’on n’a pas le droit de mettre dans les poubelles. Papa 
a déposé des monstres sur le trottoir. 
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